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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Cogeco Communications Inc

Parties défenderesses: Sport TV Portugal SA, Controlinveste-SGPS SA, NOS-SGPS SA

Dispositif

1) L’article 22 de la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 novembre 2014, relative à certaines règles 
régissant les actions en dommages et intérêts en droit national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence 
des États membres et de l’Union européenne, doit être interprété en ce sens que cette directive ne s’applique pas au litige au 
principal.

2) L’article 102 TFUE et le principe d’effectivité doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation natio-
nale, qui, d’une part, prévoit que le délai de prescription en ce qui concerne les actions en dommages et intérêts est de trois ans 
et commence à courir à compter de la date à laquelle la personne lésée a eu connaissance de son droit à réparation, même si le 
responsable de l’infraction n’est pas connu et, d’autre part, ne prévoit aucune possibilité de suspension ou d’interruption de ce 
délai au cours d’une procédure suivie devant l’autorité nationale de concurrence.

(1) JO C 32 du 29.01.2018

Affaire C- Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 27 mars 2019 (demande de décision préjudicielle du 
Bundesgerichtshof — Allemagne) — slewo — schlafen leben wohnen GmbH/Sascha Ledowski

(Affaire C-681/17) (1)

(Renvoi préjudiciel — Protection des consommateurs — Directive 2011/83/UE — Article 6, paragraphe 1, sous k), 
et article 16, sous e) — Contrat conclu à distance — Droit de rétractation — Exceptions — Notion de “biens scellés 

ne pouvant être renvoyés pour des raisons de protection de la santé ou d’hygiène et qui ont été descellés par le 
consommateur après la livraison” — Matelas dont la protection a été retirée par le consommateur après la livraison)

(2019/C 187/25)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Bundesgerichtshof

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: slewo — schlafen leben wohnen GmbH
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Partie défenderesse: Sascha Ledowski

Dispositif

L’article 16, sous e), de la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 2011, relative aux droits des 
consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abro-
geant la directive 85/577/CEE du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil, doit être interprété en ce sens 
que ne relève pas de la notion de «biens scellés ne pouvant être renvoyés pour des raisons de protection de la santé ou d’hygiène et qui 
ont été descellés par le consommateur après la livraison», au sens de cette disposition, un bien tel qu’un matelas, dont la protection a été 
retirée par le consommateur après la livraison de celui-ci.

(1) JO C 112 du 26.03.2018

Arrêt de la Cour (première chambre) du 21 mars 2019 (demande de décision préjudicielle du Consiglio di 
Stato — Italie) — Unareti SpA/Ministero dello Sviluppo Economico e. a.

(Affaire C-702/17) (1)

(Renvoi préjudiciel — Marché intérieur du gaz naturel — Concessions de service public de distribution — Cessation 
anticipée de concessions au terme d’une période de transition — Remboursement dû par le concessionnaire entrant 

au concessionnaire sortant — Principe de sécurité juridique)

(2019/C 187/26)

Langue de procédure: l’italien

Juridiction de renvoi

Consiglio di Stato

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Unareti SpA

Parties défenderesses: Ministero dello Sviluppo Economico, Presidenza del Consiglio dei Ministri — Dipartimento per gli Affari Regio-
nali, Autorità Garante per l’Energia Elettrica il Gas e il Sistema Idrico — Sede di Milano, Presidenza del Consiglio dei Ministri — Confe-
renza Stato Regioni ed Unificata, Ministero per gli affari regionali, Dipartimento per gli affari regionali e le autonomie, Conferenza 
Unificata Stato Regioni e Enti Locali

Dispositif

Le droit de l’Union en matière de concessions de service public, lu à la lumière du principe de sécurité juridique, doit être interprété en 
ce sens qu’il ne s’oppose pas à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui modifie les normes de référence 
pour le calcul du remboursement auquel ont droit les titulaires de concessions de distribution de gaz naturel attribuées sans mise en 
concurrence du fait de la cessation anticipée desdites concessions en vue de les réattribuer après mise en concurrence.

(1) JO C 112 du 26.03.2018
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